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INTRODUCTION 
 
 
 
 

Conformément à l’article R 123-14 du Code de l’Urbanisme, les annexes comprennent à titre informatif : 
 
- Les servitudes d’utilité publique soumises aux dispositions de l’article L 126-1 ainsi que les bois ou forêts 

soumis au régime forestier. 
 
 

En application de l’article L 126-1 du Code de l’Urbanisme, les servitudes d’utilité publique annexées au PLU sont 
des servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol et figurant sur une liste dressée par décret en Conseil 
d’Etat, annexée sous l’article R 126-1. 
 
 
Dans le cadre du PLU de Margon, deux servitudes d’utilité publique sont présentes sur la commune et 
s’inscrivent dans : 
 
I- Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

 
- B- Patrimoine culturel 

a) Monuments historiques 
Mesures de classement et d’inscription prises en application des articles 1ers à 5 de la loi du 31 
décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques avec l’indication de leur étendue. 
 
Périmètre de protection éventuellement délimités par décrets en Conseil d’Etat en application de 
l’article 1er (alinéas 2 et 3) de la loi du 31 décembre 1913, autour des monuments historiques classés 
ou inscrits ; 
Zone de protection des monuments historiques créées en application de l’article 28 de la loi du 2 mai 
1930 modifiée ; 
Périmètre de protection des monuments historiques classés ou inscrits et portés sur la liste visée ci-
dessus, tels qu’ils résultent des dispositions combinées des articles 1er et 13 bis de la loi du 31 
décembre 1913 ; 
Aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine créées en application de l’article L 642-1 du 
Code du Patrimoine. 
 

 
II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

 
- A- Energie 

a) Electricité et gaz 
Périmètre à l’intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application : 
Des articles 12 et 12 bis de la loi du 15 juin 1906 modifiée 
De l’article 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925 
De l’article  35 de la loi n°46-628 du 8 avril 1946 modifiée 
De l’article 25 du décret n°64-481 du 23 janvier 1964 
 
Servitudes relatives aux canalisations de transport de gaz instituées en application de l’article  
R 555-30 du Code de l’Environnement 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOIN E 

B- Patrimoine culturel  

AC1 

Périmètre de protection 
des monuments 
historiques classés ou 
inscrits 

Article L 621-1 et 
suivants du Code 
Patrimoine 

Le Domaine de Margon, 
monument historique inscrit 
et ses abords en 1937 – loi 
1913 – n°Patriarche 
34 149 014 – Arrêté 
ministériel du 1er février 1937 

Service Départemental de 
l’Architecture et du Patrimoine 
(SDAP) 
5, rue Salle l’Evêque 
CS 49 020 
34 967 MONTPELLIER cédex 2 
 
Tél :  

 
 
 
 

SERVITUDES RELATIVES A L’UTILISATION DE CERTAINES R ESSOURCES ET EQUIPEMENTS 

A- Energie 

I3 

Servitudes relatives à 
l’établissement de 
canalisations de 
distribution et de 
transport de gaz 

• Circulaire n°2006-55 
(ou BSEI n° 06-254) 
du 4 août 2006 

• Article R 123-11 du 
Code de l’Urbanisme 

• Article L 123-1 du 
Code de l’Urbanisme 

• § 3 de ladite 
circulaire et en 
application des 
articles L 555-16 et R 
555-30 du Code de 
l’Environnement 

• Articles 7 et 8 de 
l’Arrêté ministériel du 
4 août 2006 modifié 

Artère du Midi Saint Martin 
de Crau – Cruzy 
DN 800 

GRTgaz RRM – DCR – ERTET 
33, rue Pétrequin – BP 6407 
69 413 LYON cédex 06 
 
Tél : 04 78 65 59 59 
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